
I l 
GROÎISSIER. — L'arbitraire signalé par 

Jaurès ressort avec éclat de ce fait que, 
parmi les grévistes, «a a (ait un choix en 
vue des révocations. 

M. SEMBAT. — Ls Conseil d'Etat dira ce 
qu il y a da légal dans cette façon de pro
céder ù regard d'agents qui ne pouvaient 
pas, étant «n grève, connaître les circulai
res lancées par voua. 

M. BARTHOfj. — L'affaLre dépend du 
Conseil d'Etat. La Chambre ne peut que la 
lui laisser. Pour moi, je ne vois pas entre 
le vote de l'urgence su r la proposition de M. 
Coulant ut sur sa motion de différence assez 
importante pour ne pas m'en tenir à mes 
premières observation?. 

Je déclare donc, au nom de tout le gouver
nement, at tacher la mémo signification au 
scrutin sur I urgence qu'au vote su r le fond. 

M. LASIES. — 1! non serait pas de rncnie 
ai NL le sous-secrétaire d'Etat s'était donné 
la joTë e! l'honneur de signer la proposition 
d'amnistie. (Mouvements divers). 

L'urgence repoussés 
PAU 388 VOIX CONTRE 141, I.'IT.GEN-

CE EST r.EPOL'SSEE. 

Les interpellations 
sur les catastrophes 

lie, chenil» de 1er 
On aborda ta discussion des interpella

tions : 1* De M. Betoulle, sur la catastro
phe du tunnel du Pouob. entre Estivaux et 
Ail .ssac ; -• de M. Bussière. sur les cau-
psa de la catastrophe du 10 décembre MM 
su tunnel du Pouch près Estivaux (Corrèze) 
ligne du chemin de fer de Limoges a Brive, 
eu» les responsabilités encourues et sur les 
mesures que le ministre des Travaux Pu
blics, compte nrenure pour prévenir de pa
reils malhsnra ; & de M. Lachaud, a u sujet 
d'un I eipi d accident, identique par s e s 

' c ause s à <• lui du 15 décembre, qui s'est pro
duit le 8G.décembre suivant sur la ligne de 
Brive à Userebs* ; i. de M. Tuvé, sur l'ac
tion gouvernementale a !a suite de la catas
trophe d'Estivaux. 

M. BETOUU.E développe son interpelln-
tion. 

M. BETOULLE dit que. maigre la date 
éloignée de l'accident, il tient à préciser les 
responsabilités de la Compagnie. 11 expose 
les faits et attaque 1res vivement la Com
pagnie d'Orléans qui est plus soucieuse de 
donner des dividendes à ses actionnaires 
que de la sécurité des voyageurs et du per
sonnel. 

11 attribue l'accident à l'insuffisance du 
matériel, du personnel et du contrôle. 

M. BUSSIERE, le second intorpellaleur, 
refait l'historique de l'accident qui s'est 
produit 13 1 J décembre l.KJâ près Estivaux ; 
Il se livre aux mêmes critiqua» que M. Be
toulle et demande au ministre quelles mesu
res il compte prendre pour éviter de pareils 
malheurs. 

M. LACHAUD fait le récit de l'accident 
qui s'est produit le samedi 20 décembre 1W8 
sur la ligne de Brive à Uzerches, accident 
dont il a été témoin -, il demande au minis
tre de rechercher les responsabilités et d'y 
donner des sanctions. 

If. TAVE envoie tout d'abord un souve
nir ému aux victimes de l'accident d'Esti
vaux et demande quelle-» u t a s u u i le gou
vernement a prises pour éviter le rMour de 
semblables catastrophes. 

Réponse de M. liarthou 
M. Barthou dit que les interpellnteurs 

étant entrés dans de grands détails sur les 
, auses matérielles de l'accident, sa tache en 
est de c e l a i t moins compliquée. 

Il associe~Te gouvernement au souvenir 
ému que les précédefit3 orateurs ont adres
sé aux victimes. 
trouvant sur les lieux l'un des premiers, a 
miè s a compétence professionnelle nu ser
vice des blessés de cet épouvantable acci
dent (Applaudissements1. 

Il entre ensuite dans des détails techni
ques concernant les ruptures d'attelages, 
et cite les circulaires qu'il a adressées à ce 
su;et à la Compagnie d'Orléans. 

La gouvernement n'est pas resté inactif 
le service du contrôle non plus, car, au 
lendemain de cet accident, la compagnie 
d'Orléans, d'accord avec la contrôle, a pro
cédé à une transformation de son matériel 
afin d'éviter de nouvelles rupture- d'attela

g e s et comme la compagnie d'Orléans n'a 
malheureusement pas le monopole de ces 
accidents, il a. à la date du 13 mai dernier 
e r ' a m é des pourparlers avec les autres 
compagnies pour éviter à l'avenir de pareils 
accidents. 

11 a en outre prescrit d'augmenter le nom
bre des carde-freins. Le service technique 
a élaboré un nouveau règlement, car, avec 
l'emploi de» nouvelles machines oui sont 
beaucoup plus fortes et plus brutales que 
relies employées autrefois, les règlements 
qui régissent la matière sont un peu d é 
b e t s . 

La Compagnie d'Orléans a accepté de 
renforcer ses apnareils d'attelage?. 

Ce qui reste des interpellations, c'est que 
le gouvernement a pris tontes se* disposi
tions pour nue de pareils accidents ne se 
produisent pins. 

LES ORDRES DU JOUR 
'Apres une réplique de Betoulle, la discus

sion générale est close. 
I e nrésident annonce qu il n reçu oerra 

nrdres du jour • le n r e ^ i e r He MM. T a v é e t 
Lachaud : le 5e de M Betoulle : et une addi
tion de M. Dubois. 

Voix diverses. — Ordre du joejr p w e*i . ,_ | % H É * | | C 
S 1L'ordre du Jour pa r M «»P»f. » « * W * " » Î T » A « I l L W t 
le gouvernement, mis aux vote, est anyante 
par 491 voix contre 74. _. . 
^ L a séance est ensuite rsswajée à rnesafa-
di, la Chambre par 446 voi» OOTtre ig9 ayant 
repoussé la date de jeudi. ' 

La séance est levée à six heures. 

Autour de la séance 
tVe noire rédacteur parlementaire) 

Pari- £8 mai. — La proposition de Coû
tant d'amnistier et de réintégrer les pos
tiers révoqués, transformée en une invita-
lion au gouvernement de déposer un projet 
de loi dans ce sens ne pouvait, dans 1 état 
d'esprit actuel de la Chambre, avoir chance 
de succès. La grève est trop récente «t les 
sentiments de la majorité s'étaient trop fer
mement manifestés, il y a quinze jours, 
pour espérer nn largo geste d oubli. 

Mais ce qui n 'a pu être accepté aujour
d'hui peut devenir possible demain. 11 faut, 
en effet retenir que plus de cent députés 
se sont abstenus au vote, indiquant ainsi 
que des sentiments de pardon sont a u 
ceen» des abstentionnistes. 

Pendant que la séance se déroulait, la 
commission des douanes examinait avec le 
gouvernement le projet de loi depuis long
temps déposé sur la liberté du pavillon en
tre la France, l'Algérie et la Tunisie, c est-
à-dire la liberté de faire transporter les 
marchandises aussi bien par les navires 
étrangers que par les navires français — 
qui ont actuellement ce monopole. 

Aucune solution n'a été adoptée. 
Malgré les communiqués officiels ou non, 

nou3 sommes à même de dire que rien ne 
sera tranché. La grève sa. terminera sans 
nu'on ait pris de décision et ainsi que «le 
déclarait une personnalité de la commis
sion, on fera de la besogne utile en cette 
m a l i e n comme en toute autre du reste, 
lorsejwe ka esprits seront apaisés et qu'une 
période normale aura succédé à la perturba
tion actuelle. — R. P. 

Nouvelles du Parlement 
LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 
Paris, 28 mai. — La commission d'admi

nistration générale s'est réunie aujourd'hui 
so i s la présidence de M. Modeste Leroy 
pour examiner le nouveau projet du gou
vernement sur le statut des fonctionnaires. 

A l'unanimité, elle a chargé M. Chaigne 
de lui présenter d'urgence un tableau com
paratif des différences qui existent entre ce 
projet et le projet antérieurement arrêté par 
la commission et déjà déposé sur la bureau 
de la Chambre. 

La commission statuera a bref délai sur 
ces divergences, et dans un rapport com
plémentaire M. Chaigne indiquera s'il y a 
lieu, les modifications que la commission 
aura apportées à son texte après l'examen 
du projet du gouvernement. 

COMMISSION DU BUDGET 
Paris, 28 mai. — La commission du bud

get a pris aujourd'hui connaissance d'une 
communication relative à la publicité sur 
les boites d'allumettes qu'elle a renvoyée au 
ministre des Finances. 

Elle a adopté ensuite un projet ayant pour 
objet l'ouverture d'un crédit de 20.000 fr. 
pour la participation de la France à l'Expo
sition d'Arts Décoratifs français de Copen
hague et décidé de le joindre au prochain 
cahier de crédits supplémentaires. 

M. Paul Doumer, rapporteur général, a 
fait adopter le projet de loi portant ouver
ture de crédits spéciaux d'exercices clos et 
périmés. _ _ ^ _ 

DESJNSCRITS 
ON DBSAflME DE NOUVEAUX NAVIRES. 

— LE CHOMAGE S'ETEND. — LES 
MARINS VOTENT LA CONTI

NUATION DE LA GREVE. 
Marseille, 28 mai. — Ce matin, les pas

sagers pour l'Algérie et la Tunisie retenus 
À Marseille depuis plusieurs jours pa r suiU 
de la grève des inscrits maritimes 6e sont 
réunis sur la place de la Préfecture au non t 
nre de trois cents environ et ont envoyé 
une délégation auprès du préfet pour lui 
demander de mettre un terme i leur situa
tion. 

Le préfet leur a répondu que le Conseil 
des ministres devait prendre une décision à 
leur sujet aujourd'hui môme et il a promis 
de demander au minisire de l'intérieur un 
secours immédiat pour les passagers indi
gents. 

Les voyageurs se sont rendus ensuite au
près de M. Pénissat, administrateur de la 
marine, qui a télégraphié immédiatement 
au ministre de la marine la situation des 
passagers et a demandé l'envoi d'un navire 
de guerre pour assurer leur transport. 

Pendant toute la matinée, une vive ani
mation a régné sur les quais. 

Dès l'arrivée dea paquebots « Ville-de-
Madrid », de la Compagnie transatlantique, 
venant de Tunis ; « Languedoc ». daa Trans
ports maritimes, venant de Philippeville, et 
u Libéria », de la Compagnie Fraissinet. ve
nant de Bastia, les équipages ont débarqué. 

Les inscrits maritimes se sont réunis ce 
matin à la Bourse du Travail . Après avoir 
entendu MM Réau et Rivelli. ils ont décidé 
que chaque équioage nommerait aujour
d'hui une délégation pour le représenter au 
sein du Comité exécutif de la grève, et de 
ne reprendre le service ainsi que tout 'e 
personnel du service général à bord, qu'a
près complète satisfaction. 
*~ Ils feront connaître demain la réponse à 
la lettre du Syndicat des armateurs. 

LE SERVICE POSTAL 

Marseille, 28 mai. -r- Le contre-torpilleur 
« Cognée » est parti aujourd'hui à une heure 
pour Oran avec le courrier postal. 

LES MINISTRES DELIBERENT 
Paris. 28 mai. — Les ministres se sont 

réunis ce malin en conseil de cabinet, sous 
la présidence de M. Clemenceau, pour exa
miner les observations faites par la com
mission des douanes au sujet du projet de 
loi tendant à suspendre, pendant la grève 
des inscrits maritimes, le monopole du pa
villon pour assurer le transport des pro
duits algériens en France. 

La commission hésite à accepter la dispo
sition par laquelle le gouvernement accorde 
la franchise douanière aux produits algé
riens qui seraient transportés par navires 
é t rangers dans les ports espagnols ou ita
liens, et réexpédiés en France par chemin 
de ter avec un cet lit cal d'origine. 

Par contre, elle demande s'il ne ferait pas 
possible de suspendre la loi sur l'inscription 
maritime, pour enlever aux inscrits n inti
mes en grève i» bénéfice des privilèges 
qu'ils tiennent rie cette loi. 

Le conseil ne fait pas de réponse absolu
ment ferme sur ces (leur points : il se borne 
a présenter à son tour des objections contre 
les desiderata de la commission. 

Paris, 28 mal. — La commission des doua
nes, réunie sous la présidence de M. Klotz, 
après avoir pris connaissance de la délibéra
tion du conseil des ministres, a entendu, à 
nouveau le ministre du Commerce sur le 
projet de loi relatif à la suspension du mo
nopole du pavillon et de certaines mesures 
douanières. 

Elle a chargé MM. Siegfried, Plichon et 
Thierry, rapporteur provisoire, de poursui
vre d'urgence l'examen de la question en 
vue de l'élaboration d'un texte nouveau à 
soumettre à la commission avec l'avis du 
gouvernement. 

LA MUTINERIE DE TOULON 
TROIS MATELOTS EN CONSEIL 

DE GUERRE 
Toulon. 28 mai. — Le premier conseil de 

guerre maritime s'est réuni ce matin sous 
la présidence du capitaine de vaisseau Ché-
ron pour juger les matelots Gniader, Héri-
quet et Luho, qui prirent part à la gTave 
mutinerie qui eut lieu le 15 avril au 5e dé
pôt. 

Ces matelots s'étaient livrés h des voies 
de fait sur le second maître Guillou, qui von 
lait les empêcher de franchir les murs du 
5e dépôt. Le second maître Guillou fut sé
rieusement blessé et ne put. se défendre, en 
attendant l'arrivée du poste de garde, que 
grâce à sa force herculéenne. Le ; trois mu
tins opposèrent une résistance acharnée et 
ce n'est que devant la force qu'ils se laissè
rent arrêter. 

Quatre chefs d'accusation sont relevés 
contre eux. Onze témoins à charg-i sont ci
tés. Deux des inculpés sont passibles de la 
peine de mort. 

L'adhésion du Si nJieat des P.T.T, 
l la CoDlritetioi) Générale 

Les membres du bureau de l'A. G. protes
tent et invitent les administrateurs à 

démissionner 
Paris . 28 mai. — Nous avons annoncé 

que le Conseil d'administration du syndicat 
constitué récemment par n*> certain nom
bre d'agents des postes adhérents .\ l ' \ . G. 
avait dérMé de s'affilier à la C. G. T. Le 
conseil d'administration rie l'A. G., rspne-
lant que le conseil du .Syndicat national des 
agents avait signé l'engagement suivant : 

Les membres du conseil syndical s'enga
gent d'honneur : 

1. A ne donner à, cet acte qu'une portée 
de, pure forme, étant entendu que 1 A. G. 
des agents reste senle à la tète du mouve
ment et que le conseil syndical nouveau 
n'existera et ne fonctionnera que sons la 
» tutelle « du conseil de l'A. G. des agents, 
jusqu'au jour où la « transformation de l'A. 
G. en syndicat sera nn fait accompli ». 
vient de prendre la décision que voici t 
f Considérant que le eottesfl syndical, en 
votant le principe d» l'adhésion A la C G. 
T., a manqué à son engagement d'honneur. 
le conseil d'administration de l'A. G. invite 
ses administrateurs faisant partie du con
seil syndical A démissionner immédiate
ment, conformément aux statuts. 

UNE LETTRE DE M. RICRTER 
D'autre part, un membre: fondateur du 

Syndicat des P. T. T. M. Richier adresse 
aux m"mbres du Conseil d'administration 
du Syndicat la lettre ouverte que nou3 ; u-
blions ci-après à titre documentaire : 

Exlste-t-il pour vous, messieurs, Bfle parole 
ctrmttrT 

Etes-vous membre d'Un conseil syndical ou 
une petit* oligarchie tyrmnniqueî 

Vous faut-il encore des victimes, «t tas fautes 
précédentes dont beaucoup furent vôtres ne 
sont-elles pas suffisantes a votre gjoii» pour 
vous luire rester dans l'ombre c* Vues aviez 
Cru devoir entrer quelque ternes T 

te ne sais quelle folie e s t » vôtre, mais j« 
vous crie bien haut mon» indignation au nom 
de tous ceux qui, loyaux, prirent part aux der
niers événements. 

I-our vous, Chastanet, tribun populaire aux 
phrases tonitruantes mais creuses, au torse hé
roïque, « faire un geste », tout est là. 

l'.'u vous importe la conséquence de ce geste, 
même s'il est inutile et néfaste pour la masse ; 
il vous a campé au premier plan du tréteau, 
cela vous suffit I 

Quant à vous, Lamarque, votre rhétorique 
fleurie et votre diplomatie froide qui paraissaient 
vouloir refréner les trop grandes violences, 
ctaiont seulement les auxiliaires puissants du 
« blutï » immense qui mena tant de camarades 
a la catastrophe. 

Et pour combler la mesure, malgré les enga
gements d'honneur pris envers VA. G., sans 
mandat d'aucune sorte que votre bon plaisir, 
vous émettez d'un cœur léger un vœu qui pur 
quelques personnalités engage moralement une 
cclieclivité. 

LU bien, non, nous en avons assez, nous ne 
tolérerons plus vos actes de démence I 

Pour u n paît, hier encore des vôtres, Je me 
suis sans hésitation séparé de vous dès votre 
décision connue par la voie des journaux. 

Et je crois aujourd'hui de mon devoir de vous 
crier : • Allez on bon voue semble et quels que 
soient vos desseins ! Reniez vos engagements ! 
Mais n'ayez pa» au moin3 le triste cynisme rie 
donner le coup de grâce aux camarades de 
benne toi que vous avez entraînés dans votre 
ruinb I > 

RICHIER, 
\fembre fondateur du Syndicat national 

des agents des P. T. T., conseiller 
démissionnaire, commis au Central 
télégraphique. 

L£ SENAT 
ET LA C. G. T. 

Déclarations de M. Antoine Perrier 
Paria, 28 mai. — Le groupe sénatorial de 

l'Union républicaine a comme on le eait, 
chargé son président, M. Antoine Perrier, 
et trois de ses membres, MM. Jean Dupuy, 
Guérin et Ratier, d'examiner lu situation de 
la Confédération générale du travail au 
point de vue légal. 

M. Antoine Perrier fait à propos de cette 
initiative, les déclarations suivantes : 

« Cn présence de l'émolion causée d -.s le 
public par les derniers événements qu'occa
sionnèrent les grèves et d a n i lesquels la C. 
G T. a eu une action directe, nous avons 
considéré qu'il était du devoir du groupe de 
l'Union républicaine ri i Sénat de provoquer 
l'examen des mesures à pn.ndr-> pour ras
surer l'opinion publique et empêcher, si pos 
sible, le retour de Luchenx événements. Le 
Sénat montrera ainsi qu i ! s'occupe sérieu
sement de la politique générale et des inté-
réta du pays. 

» Si la C. G. T. est constituée légalement 
nous ne réclamerons pas moins des pou
voirs publics les mesures tendant h empê
cher le renouvellement dea faits regretta
bles reprochés. 

» Si La C G. T. n'est pas constituée léga
lement, nous examinerons si le Sénat ne 
doit pas demandai au gouvernement sa dis
solution dans des cundilions à déterminer, 
mais, je vous le répète, tout ce que je viens 
de vous dire est subordonné à l'examen que 
nous ferons d'une question dont nous ne 
nous dissimulons p i * Va gravité ». 

Chez les " Cheminots 
Un conflit au Syndicat national. —• 

Poitevin contre Guérard. 
Par is , 2S mai. — M. Poitevin, administra

teur du syndicat national des chemins de 
fer, qui a "démissionné après l'approbation, 
par le Conseil d'administration, de 1 attiude 
de Guérard dans le conflit des postiers, vient 
d exposer dans une lettre rendue publique, 
'es raisons de sa détermination. 

En voici quelques passages que nous re
produisons a titre documentaire : 

« Guérard seul, et nul autre, dit-il, est 
responsable de ce qu'il appelle lui-même 
un bluff, c'est-à-dire une mystification. 11 
a consenti a parler de telle sorte que les 
postiers purent croire à notre action pro
chaine, alors qu'il savait que celte action 
ne pourrait s'cx"rcer d,ue plus tard, sans 
utilité pour les grévistes... 

» Nos 5taluts, dira-t-on, sont muets sur 
le rôle du secrétaire général. Ils le sont 
aussi sur le rôle du secrétaire du conseil, 
qui s'est cependant adjugé tous les pou
voirs. Guérard ne veut pas êlre un em
ployé, mais un premier ministre... 

41 »" Si les droits du conseil avaient été res
pectés , le secrétaire ne serait pas allé pro
mettre aux postiers un concours qu'il ne lui 
appartenait pas de donner, et il y aurait eu 
moins de victimes... » 

M. Poitevin termine en disant T 
« Onérard pose la question de confiance 

et invoque ses services passés. Je me con
tente, moi, de lui opposer le mal, peut-être 
irréparable, qu'il a fait au syndicat a, 

Voilà donc le svndieat nalional des tra
vailleurs des chemins de fer lui aussi trou
blé et divisé. 

a«aaaaae«aaaamaaaa»a«Ma»aaaa»aaaaataa»aaaMi 

La nouvelle Turquie 
LES REPRESAILLES. — LA SITUATION 

EN ALBANIE. 
ConstantinOple, 28 mai. — Hier, quinze 

nouveaux condamnés pour la révolte du 13 
avril ont été pendus. 

La Chambre a commencé la discaaaian 
su r tes grèves, les syndicats ouvriers et la 
socialisme. Lue loi spéciale sur les syndi
cats sera votée. 

Le conflit entra la Chambre et le Sénat 
est terminé. 

Le Sénat a adopté les douzièmes provi
soires. 

Indépendamment du comité Union et 
Progrès qui continuera à exister, les dépu
tés affiliés au comité forment sous le nom 
de progressiste un nouveau par t i qui com
prendra les députés de tous les part is ac
tuels et de toutes nationalités qui accepte
ront te programme progressiste. Ce pro
gramme sera publié dès que les cinquante 
adhésions de députés auront été obtenues. 
M. Constans a présenté hier ses lettres de 
rappel. 

La camarilla d'Abdul Hamid a été embar
quée la nuit dernière : trois de ses fami
liers sont déportés à. Rhodes, trois à Chio, 
un à Metelin, un à Slanheuy et un & Bo-
droum. 

Les nouvelles les plus récentes confirment 
quo l'ordre et la tranquillité sont bien ré
tablis dans le nord de l'Albanie ou Vieille-
Serbie. ' sauf à Dibra et aux environs où 
l'absence des troupes a favorisé le dévelop
pement des troubles et l 'anarchie. Les au
torités, voulant en finir, font marcher ra
pidement deux bataillons sur Dibra. 

Après avoir Complètement pacifié la ré
gion d'Ipek, Djevad paclia est parti avec 
une force importante d'infanterie et deux 
batteries à tir rapide pour Diakovitsa, afin 
d'y procéder aussi au désarmement et à la 
punition des Arnautes 

Les députés albanais du Parlement otto
man appelés à l'aide par les autorités, ont 
puissamment contribué à calmer leurs com
patriotes de Vieille-Serbie et à les mettre 
en garde contre les agitations e t les tenta
tives réactionnaires. 

9B9I 

Les petites Circonscr'p.ious 
et la toi Electorale 

FEUILLETON DU 29 MAI. — N. 57 

DETRESSE 
MATERNELLE 

oar Henri GERP/1AIM 

Kiif.o aB* dit qu'elle avait liouvé sur lui, 
y. ' 7 . i son cou par uae chaînette d or, 

,i:é.i.nUe étrange, toujours et précieu-
jement conservée, représentant un cheval 

-f*pfujrrai-je' voir cette médaille ? deman-
àa l'icgè-neor d'un accent avide, comme s'il 
espérai» en obieoir quelque rê>élalifip, 

— Je vais le lu merii*erra%. Thérèse en se 
levant résoiua. 

Pute, f-rt* *tra du trmà de sa grande ar-
TTK.ire à l'mge un paquet assez vo'uinineux 
F.,igneuseme.it ficolé, et I ayant défait, elle 
an sortit, aux y.uT surpris d André, les vêle-
u-"nts et te linge qui le recouvraient quand 
m I avait retiré de la Seine. • 

Ensuite, etle ouvrit une petite botte ear-
r.nnée, et prit avec précaution l'objet qui s y 
-ouva'it enfermé. 
C'était cette médaille curieuse dont elle 

,-enait de parler. 
André fa prfl :;vee une ?orte de religiosité, 

l'e.\-n:r:ina ; !»*ntiveinent sur se9 deux faces, 
et la Undit ensuite avec une sorte de dépit 
à sa mère adopfive, restée debout devant 

— Rien, Gt-il sourdement, cela n'indique 

" - " , En, eOfct. aBPUva Victor ; nous avons 

cherché avant toi, mais nous- n'y avons rien 
compris. 

— Et pourtant, dit Thérèse «A son tour, 
elle doit avoir une signiiicationmystérieuse. 

— Ah ! tu crois, mère ? reprit vivement 
André. 

Puis, comme illuminé d'une idée subite, il 
continua : 

— Mais au fait, c'est possible et même 
vraisemblable. 

Rends-la moi, veux-tu, m a mère, j 'a i une 
idée que je ne crois pas mauvaise. 

Je la montrerai à un héraldiste. peut-être 
trouverai-je uiflsi la clef de l e i n y n e . 

En même temps, d un geste avide, il s'em
para de I objet jjiécieux et l'enfouit dans son 
purteleuille. 

— Ainsi donc, reprit-i!, Vous m'avez bien 
appris tout ce que vous saviez de mon en-
lance l 

— Tout, fit Thérèse. 
— Absolument, appuya Ledoux, et je ne 

puis, pour mon compte, qu'y ajouter ce qui, 
chez moi, n est pas seulement une présomp
tion, mais une conviction absolue. 

— Qu'est-ce donc ? 
— Ceci : c'est qu* à mon idée, tu es né à 

Paris, et que tes vrais parents devaient y. 
habiter. 

Ce devaient être, à mon avis, des gens ri
ches ; et je crois, j 'ai toujours pensé, qui l 
devait y avoir eu dans Ja famille un drame 
intime, un événement terrible qui avait dé
cidé de ton malheureux s o r t 

— C est aus3i m a conviction, acheva Thé
rèse, conviction qui réeulta de longue» et 
profondes réflexions. 

A présent, je n a l plus qu'une choae à 
t apprendre on mieux à te montrer 

Ce sont deux ou trois numéros du «Pet t 
lournnl », qui parlent de l'accident dont tu 
as été victime, et du sauvetage accompli par 
mon brave et excellent Victor. 

— Voyons ? fit André d'un accent décou
ragé. 

— Les voici : 
En disant cela, Thérèse sortit du fond du 

paquet ouvert deux numéros anciens du 
« Petit Joarnal », marqués chacun d'une 
grande croix a la rubrique : Faits Divers. 

Lingénieur déplia les papiers jaunis, et 
dont les plis à la longue étaient devenus des 
coupures, puis il lut ce qui le concernait. 

Ainsi il apprit que, le lendemain même de 
son sauvetage, des mariniers avaient trouvé 
sur leur train de bois une femme borgne i 
moitié morte. 

Que des agents avaient interpellé dans la 
nuit, près du viaduc du Point du Jour, deux 
individus suspects : un homme et une fem
me qui portait un enfant ; tous deux étaient 
dans une embarcation mal dirigée, et qui 
devait infailliblement couler par cette nuit 
de tempête. 

Le second numéro du « Petit Journal » daté 
df. quelques jours plus tard.disait qu'on avait 
retrouvé à Suresnes le corps d'un misérable 
individu surveillé par la police, et nommé 
Julot, dit le Cabot. 

Au dire du journal, cet homrns devait être 
le compagnon de la femme trouvée inanimée 
sur un train de bois 

Tous ces faiU rapprochés et classés pa
raissaient reconstituer une sorte de trame 
vraisemblable, d où, peut-ètrs, on pouvait 
tirer quelque chose. 

Il est certahr, pensait André, cm'& l'épo
que où ces événements se produisirent, la 
police dut en être informée, et la justice 
saisie, ne fut-ce que par les démarches faites 
par mes parents adoptifs pour retrouver ma 
famille. 

L'extraordinaire est que cette famille 
n'ait donné ft ce moment aucun siane d'exis-

i tence. Il devait y avoir a cela, dea raisons 

Paris, 28 mai. — Un certain nombre de 
députés, dont MM. J.-L. Breton, Bouffan-
deau, Puech. Emile Constant (Gironde), Gay-
raud, Surcouf, Chavoix, le marquis de Dion, 
LAMENDIN, Guillemet, Jules Delahaye, etc., 
etc.. ont déposé et viennent de faire distri
buer un î proposition de loi ainsi conçue : 

Article unique. — L'article 2 de la loi du 
13 février !&«> est modifié comme suit : 

Le=> membres de la Chambre des députés 
sont élus au scrutin individuel. Ciiaque ar-
rondiss-'iiieiit administratif dans les dépar
tements et chaque arrondissement munici
pal à Paris et à Lyon nomme un député. 

Les Arrondissements dont la population 
dépassent 100 (XW habitants nomment 1 dé
puté de plus par 100.U00 habitants ou frac
tion de 100.000 habitants. 

Les arrondissements dont la population 
est inférieure à 40.000 habitants ne peuvent 
constituer des circonscriptions électorales. 
Chacun d e u x est fusionné avec le plus petit 
arrondissement limitrophe, l'ensemble étant 
considéré comme un arrondissement uni
que ayant droit au nombre de dépuiés indi
qué ji il paraiîrapbe précédent. 

Les divisions en circonscriptions 'des ar
rondissements, ou ensembles d'arrondisse
ments, ayant droit à plusieurs députfes sont 
effecluées suivant le tableau annexé à la prA 
sent» loi. Ces divisions ne pourront être mo
difiées que par une loi. 

Les arrondissements visés par cette propo
sition sont les suivants : 

Ain. — Gex, Nantua (un député). 
Basses-Alpes. — Castellane et Digne (un 

député». 
F'orcalquier, Sisteron, Barcelonnette (un 

député'.. 
Haiih-s-Aipes. — Briançon, Embrun ( un 

député). • 
Alpes-Maritimes. — Puget-Theniers, Gras

se (deux dépuiés). 
Aube. — Nogeut-surSeine-, Arcis-suT-Aube 

(un député), Bur-sur-Aube, Bar-sur-Seine 
(un député). 

CanUtL — Murât, Saint-Flour (un député). 
Corse. — Calvi, Corte (un dépubé). 
Gôle^i'Or. — Cbatilton-sur-Seinex Semur 

iun député). 
Creuse. — Boussac, Guéret {deux députés). 
Drômc. — N'yons, Die (un député). 
Eure-et-Loir. — Nogent-le-Rotrou, Cha-

leaui'.in (deux députés). 
G.^rs. — Lectoure, Lombez (un député). | 
Hérault. — Saint-Pons, Bêziers (trois dé

putés). 
Marne. — Sainte-Menehould, Vitry-Ie-

François fun député). 
Hautes-Pyrénées. — Arge'.ès-Cazost, Ba-

gnères-de-B'iBXwTe (deux députés). 
Rhcine. — 4e et 5e arrondissement de 

Lyon (un député). 
'Savoir. — Moutiers, Albertville (un dépu

té). 
Vienne. — Loudun-, Chatelferault (un dê-

pulé l 
Yonne. — Tone^re, Avallon (un député). 

LES SCANDALES 
DE LA MARINE 

GRAVES DECLARATIONS 
D UN COarTROLEUH 

Paris, 38 mai. — M. Charles Châtelain, 
contrôleur général de la marine en retraita, 
a été interviewé sur les incidents actuels. 

L'opinion de M. Châtelain devait être d'au
tant plus autorisée qu'il remplissait précisa» 
ment les fonctions de directear da contrôle; 
au ministère de la marine au moment où sa 
sont produits les faits actuellement soumis 
à la commission d enquête : 

— Avez-vous eu connaissance de l'affairt 
d'Unieux ? 

— Je ne me souviens paa d'avoir • « con». 
municahun des documents refetifs A cetts 
affaire. En revanche, je dois dire que c'est 
sur la demande du contrôle qu'une instruo-
Irnction a été ouverte contre la société ariéx 
geoise dont on s'occupe actuellement, t * mi« 
rustre de la marine a adressé alors «ne let
tre au garde des sceaux pour lui demande n 
d'exercer des poursuites contre le directeur 
de cette société. Quelque temps après, j 'étais 
avisé que le parquet de Toulouse avait son» 
clu par un non-lieu. 

— On Jit que des influences étrangères 
seraient intervenues pour faire cesser cetts 
affaire ! 

— Je n'en ai jamais eu connaissance, 
ITailleurs, le rôle du contrôle consiste sim
plement à signaler au ministre les actes qui 
causent quelque préjudice à. l 'administration 
financière et a faire ses observations. 

C'est au ministre qu'incombe la reaponsa* 
bilifé de les prendre ou non eu considéra» 
lion. 

Ce que je paie vous dire encore, c'est quel 
le contrôle a joué, sous le ministère de M-
Thomaor, un rôle particulièrement effacé-
C est ainsi que nous ne recevions pas tous 
jours des dossiers qui, normalement, de
vaient nous être adressés. 

Que. dan» ces conditions, il y ait eu des 
actes répréhensibles commis, cela est fort 
possible, encore qu'à mon avis ils doivent 
être plutôt rares. 

En ce qui concerne p lus parUculièremens 
les adjudications, je ne tiens nullement a 
mettre en doute la bonne foi de personne ; 
je io i s encore constater que l'administration 
de la marine a trop souvent acoesdé sa pré
férence a des maisons qui faisaiHit des con
ditions moins avantageuses que d 'antre* 

Le dépouillement des dossiers de M.Dupoot 

Paris, 28 mai. — Les membres du par
quet maritime de Cherbourg convoqués, 
comme on le sait, par le ministre de la ma
rine, l'effet de procéder au dénoniTtement 
des documents saisis rhez M. Dupont son! 
arrivés ce mat 'n à Paris. Ce sont : le Capi
taine de vaisseau de réserve Arcjiimhaud, 
ancien commandant du cuirassé '<H«"-î IV* 
commissaire du gouvernement; Bigault, 
lieutenant de vaisseau, rapporteur: Boudet 
maréchal des loeis chef de gendarmeri» 
maritime, en.retrai te greffier. 

Dès leur arrivée au ministère, ces offi
ciers se sont présentés au ministre, avec 
lequel ils se sont e-tretenus quelques ins
tants. Une salle de commission a et* mise s 
leur disposition. 

Ajoutons que 3ur convocation, M. Dupont 
s est rendu ce matin à 11 heuVes et demie 
au ministère de la marine et qu'il s'est mis 
immédiatement en rapport avec les officiers 
chargés de l'instruction de son affaire. 

Les tarifs douaniers français * 
inquiètent la Belgique 

Bruxelles, 28 mai. — M. Davignon, minis
tre des affaires étrangères de Belgique, a de 
nouveau déclaré à la Chambre que la com
merce et 1 industrie belges se sont, 4 juste 
titre, vivement émus de l'inquiétante pers
pective de voir élever encore les barr ières 
douanières que les produits belges reo-
con'.rent à leur entrée en France. 

De nombreuses réclamations sont parve
nues, a-t-U dit, au département des affaires 
étrangères de tous les points du pays et des 
diverses branches de l'industrie nationale. 
Ces réclamations ont été transmises ou mi
nistre de Belgiiue, à Paris, qui a reçT mis
sion de les signaler au gouvernement fran
çais. 

Pour le surplus, le ministre a fait ressor
tir que les propositions de la commissioit 
française des douanes avaient provoqué en 
Belgique de nombreuses demandes de reprs1 

sailles et qu'un mouvement très accentué 
^ 'étai t formé pour pousser le gouvernement 
m relever notamment les droits d'entrée s u r 
les produits français, spécialement sur les 
pmriuits de luxe, tels que les vins et les 
soieries. 

H est certain, a dit le ministre que si la 
gouvernement belge doit hésiter & procéder 
à d»s relèvements .de droits qui constitus-
raient une évolution radicale de son tari t 
douanier, il aurait beaucoup moirs de ni* 
«ins de craindre le* conséquences écono
miques que pourrait avrûr une taxation 
plus forte des articles de luxe ou mêm» 
des articles cui ne sont pas des objets de 
réelle nécessité pour Tindustrie ou ponr te, 
consommateur. 

-être hon-mystérieuses, puissantes, et 
tt-uses. 

Il demeurait ainsi tout songeur, tenant un 
iournai déplié devant 1m, mais sans lire, 
suivant en soi un enchalnomcnt d'idées nou
velles surgies d u n e sorte de trétond intel
lectuel, longtemps assoupi, et que les brû
lantes questions agitées maintenant réveil-
hûent tout à coup. 

Sas parents adoptifs demeuraient eux B U ? -
si silencieux et inquiets, interrogeant de sfjs 
regards anxieux sa physionomie, comme 
s'ils se tussent attendu à quelque détermi
nation dont leur existence allait ê,''re brisée. 

Tous trois furent tirés soudainement de 
leurs attitudes respectives ps ' - l'arrivée d'un 
étranaer. 

Victor Ledoux se l ev 3 i fit quelques pas 
au-devar,t de celui qiv, entrait. 

fêtn d'une cotte et d un bourgeron bleus. 
coiffé d'ans casquette de drap léger, il avait 
i aspect d'un ouvrier d'usine. 

— Monsieur André ? demanda-t-il dè9 le 
seuil. 

— C'est moi. fit l'ingénieur en se levant. 
Ah ! oui, je vous reconnais, monsieur. 

Ben tenez, c'est le nnlron qui m'envoie 
porter ici celle lettre très pressée, d'après 
ce qu'on 3 écrit sur l'enveloppe. 

En disant cela, il tendit nu jeune homme 
nn» tattM dont la suscription portait : 

Monsieur André, 

Ingénieur, cher, monsieur Poltairc, 
Mécanicien a Chateau-Thlerry-

Et dans le coin cette mention soulignée 
deux fois : 

TRES URGENT 

Profondément intrigué, André Tepîardh. 
longuement l'écriture, étudia Is timbre de 

la poste, l t û : n Paris n et ne comprit pas, 
ne devina rien. 

— Je vous remercie, diWl à l'ouvnier qui 
avait »ipporté la mleetve. 

W»«, contmus-t 11, en * adressant à Vic
tor Ledoux, versa donc à boira à e s brave 
g' .rçon, Il doit avoir aotf. 

— Ben sur, C'est pas Se refus, «H le mes-

Kt comme oh loi tendait « 1 Verra pliein, il 
trinqua, but le vin d un sëtit trait et S'en re
tourna aussitôt, en criant à la ronde : 

— Merci, à revoir la compagnie l 
Alors lingénieur décacheta la lettre avec 

une sorte de fébrilité, contenue à grand'pei-
ne, et, s rsssé de savoir ce que cela signifiait 
il courut a la signature. 

Ses yeux s aarandirsnt , une pâleur s^pan-
dit sur son visagr, il demeura pendant quel
ques minutes comme hypnotisé par le nom 
qu'il voyait : 

« Madeleine » 

Puis, brusquement, il retourna la papp 'e t 
commença de lire avec attention, tandis que 
machinalement se3 lèvres remuaient, sem
blant répéter ce que son regard déchiffrait 
trop vite encore h son sré. 

Voici ce que contenait cette lettre : 

Monsieur André... mois ami, 

» Ouf, mon ami. j 'ose vous «Icnner oe titre, 
«i surtout fi présent que je n'ai plus gu^-re 
a d'autre espoir, d 'autre soutien que vcti-e 
» affection. 

» Sans doute vous aurez, appris, quand 
a vcu3 recevrez cette lettre, comment, indl-
» cn 6e, exaspéré» par des projets d'union 
» qu'avait formés, et. que m'imposait mon 
« père, l'ai osé me révolter contre son auto» 
n rite, et fuir la maison familiale. 

» Ne m'en veuillez pas trop, ne m'accuses 

pas de trop d'audace et de légèreté, puis
que vous seul, peut-être, comprenez pour, 

i quoi le mariage décidé pour moi, s ans 
mon consentement, devait révolter a la 
fois mon caractère et mes sentiments iatt. 
mes les plus chers. 
» Je n'ai rien oublie, le souvenir îneffacse 

i ble de certainas paroles prononcées pan 
p vous est gravé dans mon cœur Adèle. 

» J'ai fait un serment que je tiendrai, et 
i c'est pour n'y point faillir que je suis per-
i tie, que je suis venue dans ce grand Pa-
i ris, sens pourtant y connaître personne, 
i sans appui, sans conseils. 

» Lorsque je dis personne, j 'exagère ; j a l 
i retrouvé lu, mais dans quelle misère, dansj 
n quelles tristes conditions, une amie da 
i pension de Château-Thierry. 

» A 1 époque où nous étudiions ensemble, 
i elle était riche ou à peu près ; la mort si», 
i bile de son père, une liquidation ooromer-
n ciale fort difficile les ont plongés*, elle et 
>• sa mère, dans le dénûment complet. 

» Cepandant les deux excellentes femmes 
ii m'ont accueillie à bras ouverts, et js 'vais) 
» parlager leur mauvaise fortune. 

» En nous entr'aidant nous rendrons peut» 
» Mre nos charges moins lourdes. 

» Quoi qu'il en soit, je n'ai pa3 perdu tout 
» espoir d'être un jour votre femme. Je lut-
» terai et j 'attendrai pour cela tout le tetnpa 
n qu'il faudra. 

» Mon amour n'est point de ceux qu'un ca* 
» priée du hasard suffit à effacer. 

» Si vous voulleî bfen me faire grand plais 
n sir et me donner en même temps la rores 
n de persévérance, le eonrage et rabnega-
» lion nécessaires pour résister au chagrin 
n qui m'accabTe, et soutenir la lutte pour uns 
» cause qui est aussi la votre, vous m'ewvejr* 
u riez de vos nouvelles t 
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